
Port du masque selon le lieu
Depuis vendredi 18 juin 2021, un arrêté 
préfectoral rend obligatoire le port du 
masque pour toute personne de 11 ans et 
plus, dans les espaces et lieux suivants :
• sur tout le territoire du département :

– dans les marchés de plein air, les 
brocantes, les braderies, les trocs,  
les puces et les vide-greniers
– dans toute file d’attente constituée 
sur l’espace public
– aux abords des écoles aux horaires 
de sortie
– dans les rassemblements 
revendicatifs, culturels, sportifs ou 
festifs organisés sur la voie publique

• dans les rues et chemins, y compris les 
remparts, constituant l’intra-muros de 
Saint-Malo de 11h à 21h.
L’obligation du port du masque prévue 
au présent arrêté ne s’applique pas aux 
personnes en situation de handicap 
munies d’un certificat médical justifiant 
de cette dérogation et qui mettent en 
œuvre les mesures sanitaires de nature à 
prévenir la propagation du virus.
Le préfet d’Ille-et-Vilaine, Emmanuel 
Berthier, appelle chacun et chacune à 
maintenir la plus grande vigilance dans 
le respect des gestes barrière pour éviter 
une nouvelle reprise de l’épidémie et à 
faire preuve de bon sens : lorsque nous 
nous trouvons au coude-à-coude, ayons 
le réflexe de porter un masque.
Le port du masque reste obligatoire dans 
les lieux clos, comme les bureaux, les 
commerces, les transports en commun, 
les musées, les salles de spectacles, les 
cinémas et les salles de restaurants au 
cours des déplacements.

Mesures sanitaires principales  
à partir du 30 juin
• Fin du couvre-feu depuis le 20 juin
•  Fin des jauges dans les lieux clos à 
compter du mercredi 30 juin
•  Pass sanitaire pour tout rassemblement 
de plus de 1 000 personnes
• Réouverture des flux de voyageurs entre 
la France et les pays étrangers selon des 
modalités spécifiques à chaque pays
Plus d’informations sur le site :
www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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Un week-end de fête à La Biardais
Organisation du Salon des métiers d’art 
par l’AMOCAS à la Ferme de la Biardais 

Les informations contenues 
dans cette publication sont 
susceptibles d’évoluer en 

fonction de la situation sanitaire et 
des annonces gouvernementales.

Le Salon « Mordelles Métiers 
d’Arts » est devenu, au fil des 
années, le plus important 
regroupement d’artisans 
d’art en Bretagne. 

Pour cette 8e édition, plus de 
80 exposants sont attendus, 
avec un renouvellement de 
30 % d’artisans non présents 
sur le salon précédent.
Initié dans le cadre des 
Journées Européennes des 
Métiers d’Art (JEMA), cet 
événement organisé par 
l’AMOCAS est fortement 
soutenu depuis son origine 
par la Ville de Mordelles. 
La particularité de ce salon 
est la gratuité pour tous, 
exposants comme visiteurs, 
grâce à la charte des JEMA 
et à l’engagement des 
bénévoles qui assurent 
aussi bien l’accueil des 
professionnels que le bon 
déroulement des journées 
d’ouverture au public, 
toujours présent à ce rendez-
vous attendu !

Les infos de la quinzaine

TRAVAUX AEP - RUE DE RENNES
•   Les travaux sur le réseau 
d’Alimentation en Eau Potable se 
poursuivent sur la rue et route de 
Rennes : la déviation rue de Vincé est 
levée, mais la circulation passe en feu 
alterné rue de Rennes.
• L’accès rue des Platanes (zone 
commerciale) depuis le rond-point 
sera très perturbé du 5 au 9 juillet pour 
permettre une intervention spécifique 
justement en dessous de ce rond-point.

TRAVAUX EP - RUE DE LA LIBÉRATION
Dernière phase des travaux de 
réfection du réseau des Eaux Pluviales 
(fin de chantier estimée à la mi-juillet)

Pour la SÉCURITÉ de tous, merci de 
respecter les signalisations routières 
temporaires, les déviations indiquées, 
ainsi que les cheminements piétons 
mis en place autour de ces chantiers.

Dernier Mordelles en Bref avant la pause estivale : rendez-vous en septembre !

https://amocas.fr/


La vie locale

Mobilité : transports scolaires
Planning des travaux dans Mordelles durant l’été
Prudence et patience pour circuler

Différents chantiers pendant l'été     

TRAVAUX D’EFFACEMENT DES RÉSEAUX DANS LE CADRE DE 
LA REQUALIFICATION DE LA RUE DE LA LIBÉRATION
L’effacement consiste à dissimuler les réseaux électriques  et 
téléphoniques aériens, à les rendre plus discrets et ainsi limiter 
la pollution visuelle. Pour réaliser cette opération, les réseaux 
vont être enterrés dans le sol.
Ces travaux contribuent également à la sécurité de 
l’alimentation électrique, les réseaux électriques souterrains 
étant moins vulnérables aux aléas climatiques, notamment 
lors de tempêtes.
L’effacement de réseau offre un véritable confort visuel et 
permet un aménagement plus aéré, pratique et sécurisé des 
voies et trottoirs. L’absence de poteaux permet une circulation 
plus fluide des piétons sur les trottoirs et offre plus d’espaces 
notamment pour la création de pistes cyclables.
Démarrage du chantier prévu le 5 juillet pour environ 6 mois 
de travaux. Un détail des différentes phases sera transmis aux 
riverains concernés et mis en ligne dans les jours à venir.

RÉFECTION DES CHAUSSÉES - RUE DES DÉPORTÉS
Rennes Métropole va entreprendre des travaux de réfection 
de la voirie de la rue des Déportés en deux phases :
- Phase 1 : du 26 au 30 juillet (circulation alternée)
- Phase 2 : les 26 et 27 août (circulation déviée) 
Le chantier se situera entre l’avenue de Lorient et la sortie de 
la rue Jeanne d’Arc.
Pour plus d’informations :
Direction de la voirie - Rennes Métropole
02 23 62 29 74
dve-pno@rennesmetropole.fr

CONTRÔLE DES POTEAUX INCENDIE DANS LA COMMUNE
Eau du Bassin Rennais pour le compte de Rennes Métropole 
réalisera début août le contrôle de  poteaux incendie. Cette 
opération réglementaire consiste à mesurer le débit et 
la pression d’appareils de défense incendie et à vérifier 
également l’état mécanique de ceux-ci. Suite aux essais, et 
en cas de constat d’eau trouble générée par l’accélération 
de l’eau, le technicien en charge du contrôle réalisera une 
purge du réseau au niveau de l’appareil. Comptant sur votre 
compréhension, Eau du Bassin Rennais reste à votre écoute 
pour tout renseignement complémentaire.
Pour plus d’informations :
Eau du Bassin Rennais (CEBR)
02 22 93 73 75 
celluleordo@eaudubassinrennais.fr

Afin de bénéficier du service de transport scolaire pour l’année 
2021 - 2022, les familles doivent effectuer une demande pour 
chaque enfant. Les dossiers papiers ne seront pas envoyés à 
votre domicile. Les inscriptions se feront comme l’année passée 
en ligne. Nous vous recommandons de réaliser votre inscription 
depuis un ordinateur pour une expérience optimisée.

La Fête du Pressoir déplacée

Fin des inscriptions en ligne le 16 juillet

https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires/ille-et-vilaine


Pour des raisons de service ou d’approvisionnement, des modifications peuvent apparaître.
 
Pour connaître les menus de tout le mois, rendez-vous sur www.ville-mordelles.fr/restauration-scolaire/

Le « 38 » - Service jeunesse
Pour rappel, deux types d’accueil au « 38 » :
- L’accueil Passerelle  
pour les 10-13 ans (du CM1 à la 5ème)
- L’accueil Jeunes  
pour les 13-17 ans (de la 5ème au lycée).

Accueil Passerelle (10 / 13 ans)
Programme d’activités susceptible d’être modifié selon les conditions sanitaires 
et météorologiques

Inscription sur le site de la ville, rubrique Enfance/Jeunesse, Accueil Passerelle

Mercredi 
30 juin

Matin : Jeu coopératif « Escape game / Unlock »
Après-midi :  Goûter musical

LA PASSERELLE PASSE EN MODE « VACANCES » !

Mercredi 
07 juillet

Matin : Jeu d’adresse : palets bretons et mölkky
Après-midi :  Jeux de société

Et pour tous les 
autres jours ?

RDV en ligne pour découvrir le riche programme des 
vacances concocté par les animateurs !

Accueil Jeunes (13 / 17 ans)

L’Accueil Jeunes est ouvert tous les 
mercredis et samedis de 14h à 18h30
À disposition billard, babyfoot, jeux de 
société, consoles de jeux vidéo, ping-
pong… Un espace de rencontre et de 
détente convivial et libre pour se retrouver 
(dans le respecrt des gestes sanitaires).
Le compte Instagram @paul_le38_
jeunesse_mordelles permet de diffuser 
l'information en direct, connectez-vous !

Paul Vittadello,  membre du réseau « Promeneur du 
Net », assure une permanence en ligne les mercredis 
de 17h30 à 19h et les vendredis de 16h30 à 18h. Il 
est là pour répondre à toutes les interrogations 
des jeunes qui peuvent lui laisser des messages 
privés  : il y répondra en toute confidentialité.  
Il répond également aux interrogations de leurs 
parents, par mail, paul.vittadello@ville-mordelles.fr. 

Pour toute information : www.ville-mordelles.fr, rubrique Enfance - Jeunesse

Mardi 29 juin Pommes de terre à la menthe / Blanquette de veau / Boulgour Bio / Flanby vanille caramel

Jeudi 1er juillet Céleri râpé / Raviolis / Yaourt Bio arômatisé

Vendredi 2 juillet      Haricots verts Bio en salade / Hachis végétarien au lait Bio / Fruit

Lundi 5 juillet repas mystère (entrée / plat / accompagnement / produit laitier / dessert)

Mardi 6 juillet Melon / Sandwich / Chips / Fruit

Jeudi 8 juillet

Vendredi 9 juillet

Lundi 12 juillet

Menus du restaurant scolaire du mardi 29 juin au mardi 6 juillet

Découvrez le nouvel espace jeunesse !

Plus grand, plus lumineux, avec de nouveaux 
mobiliers, plus de livres, avec des coins cocooning 
et un espace spécial pour les tout-petits ; vous y 
découvrirez un nouveau classement selon les âges 
pour mieux vous y retrouver avec votre enfant.

Côté romans adultes
Trois (Valérie Perrin)
1986. Adrien, Etienne et Nina se 
rencontrent en CM2. Très vite, 
une promesse les unit : quitter 
leur province pour vivre à Paris et 
ne jamais se séparer.
2017. Une voiture est découverte 
au fond d’un lac dans le 
hameau où ils ont grandi. 

Virginie, journaliste au passé énigmatique, 
couvre l’événement. Peu à peu, elle dévoile les 
liens extraordinaires qui unissent ces trois amis 
d’enfance. Que sont-ils devenus ? Quel rapport 
entre cette épave et leur histoire d’amitié ?
Une intrigue poignante et implacable, au cœur de 
l’adolescence, du temps qui passe et nous sépare.

E n q u ê t e  t r o u b l a n t e  à 
Concarneau (Jean-Luc Bannalec)
Le docteur Chaboseau, notable 
respecté de Concarneau, est 
retrouvé défenestré. Ni sa femme 
ni ses proches amis n’ont idée du 
mobile du crime. Le commissaire 
Dupin découvre que le médecin 
était investi dans de multiples 

domaines : collection de tableaux, brasseries et 
conserveries locales, projets immobiliers, sans 
oublier la construction navale. Autant de sources de 
conflit, et de pistes à suivre. Pour démêler l’écheveau, 
il lui faudra attendre le retour de sa fidèle assistante 
Nolwenn, puis trouver un appui inattendu auprès 
de Simenon et de son roman Le Chien jaune, qui 
voit Maigret enquêter à Concarneau.

La médiathèque passe en horaires d’été 
du mardi 29 juin au samedi 28 août.

Prêt de livres : vous pouvez les garder tout l’été.
Fermeture du 3 au 14 août

https://mediatheque.ville-mordelles.fr/

MédiathèqueService jeunesse

Menus issus de la production locale

Menu végétarien

)Bonnes vacances à tous les élèves !

https://www.ville-mordelles.fr/accueil-passerelle-10-13-ans/
https://www.ville-mordelles.fr/espace-jeunes-declikjeunes/


Infos pratiques

Numéros d’urgence
• Pompiers : 18
• Gendarmerie : 17
• Samu et médecins : 15
• Urgences : 112 ou 114 (pour les 
personnes ayant des difficultés à 
parler ou à entendre)
• Violence faite aux femmes : 3919
• Harcèlement scolaire : 30 20
• Pharmacies de garde : 32 37
• Centre anti-poison : 02 99 59 22 22

Autres numéros utiles
• Déchetterie : 02 99 85 18 60
• Saur France : 02 78 51 80 00
• ENEDIS ( ex ERDF) : 09 726 750 35

Centre intercommunal d’action 
sociale (CIAS) : 02 23 41 28 00
Point Accueil Emploi : 02 90 02 36 41
La Longère : 02 90 02 36 36

Centre d’activités Les Bruyères
02 99 60 60 00

Services municipaux
• Mairie / Service population
02 99 85 13 85
• Service urbanisme
02 99 85 13 81
• Affaires scolaires
02 99 85 13 75
• Vie associative
02 99 85 13 75
• Police municipale
02 99 85 09 88
• Communication
02 99 85 09 90
• Médiathèque
02 99 60 02 11
• Service jeunesse - Le « 38 »
02 99 60 57 57

Mairie de Mordelles
Accueil général et Service Population
Horaires d’été du 10 juillet au 22 août
Lundi : 13h30 - 17h30
Mardi et jeudi : 8h30 -12h15 / 13h30 -17h30
Mercredi : 8h30 - 12h15
Vendredi : 8h30 -12h15 / 13h30 -18h30
Samedi : fermé
Retrouvez les horaires des services spécialisés 
sur www.ville-mordelles.fr

Mordelles en bref
Bimensuel diffusé le mardi matin sur le 
marché, dans les commerces partenaires, 
sur le marché du vendredi après-midi, aux 
Sénioriales, à l’EHPAD Le Pressoir, à l’accueil 
de la mairie et sur www.ville-mordelles .fr

Directeur de la publication :
  Thierry Le Bihan, maire de Mordelles

Responsable de l’information : 
  Hervé Pralong, adjoint à la communication 

Chargée de communication : 
  Anne Moutounet

Conseil municipal 
Prochain conseil municipal
Lundi 5 juillet 2021
Direct puis replay sur le site de la ville, 
onglet Ma Mairie, rubrique Le Conseil municipal

Pour rencontrer  Monsieur le maire
Adressez un courrier postal ou un mail, en 
précisant bien le motif de la demande :
mairie@ville-mordelles.fr

Les objets trouvés
Les objets trouvés sont gérés par la Police 
Municipale. Prendre contact au 02 99 85 09 88  
ou par mail : police.municipale@ville-mordelles.fr

Les permanences du conciliateur de justice
Les permanences du conciliateur de justice 
en Mairie de Mordelles s’arrêtent durant l’été : 
aucune permanence en juillet / août.
Prochaines permanences : 
7 et 21 septembre 2021

Communication
Communiquez sur vos projets associatifs ou 
l’actualité de votre association via le prochain 
Mordelles Mag’ hors série qui paraîtra fin août 
pour préparer ensemble la rentrée !
Plus d’infos : communication@ville-mordelles.fr
ou auprès de Stéphane Masson :
 vie.associative@ville-mordelles.fr

Infos mairie

Solidarité

Fonds d’urgence logement : Rennes Métropole 
engage un million d’euros pour soutenir 
les locataires impactés par la crise sanitaire 
depuis juillet 2020.
L’aide s’adresse à tous les métropolitains ayant 
connu des baisses de revenus liées à la crise 
Covid, qu’ils soient aujourd’hui sans emploi, 
salariés en chômage partiel, intérimaires, 
autoentrepreneurs, intermittents du spectacle, 
étudiants... 
Tout locataire en difficulté de paiement de ses 
loyers et concerné par une baisse de ressources 
en lien avec la Covid-19 est invité à contacter 
l’Adil (Agence nationale pour l’information sur 
le logement) via le numéro vert unique pour 
bénéficier d’une évaluation de sa situation.
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Gestion différenciée

Saurez-vous retrouver dans la ville ce nouveau massif 
planté par les agents techniques municipaux ?

Un indice : 
Ce massif se trouve dans la zone « jardinée » déterminée 
dans le cadre de la première année d’expérimentation 
de la gestion différenciée des espaces verts.
(voir le plan dans le dossier du Mordelles Mag’ n°33).

INFOS du Cinéma La Bobine à Bréal/Montfort

Fête du Cinéma : toutes les séances à 4 € du 30 juin au 4 juillet

À noter également : 
Samedi 3 Juillet à 23h Ciné Plein-air à la Ferme de la Biardais
Projection du film « Antoinette dans les Cévennes » 
Événement proposé en partenariat avec l’AMOCAS et la ville de Mordelles
Entrée gratuite 

Rencontre avec le réalisateur Sylvain Labrosse, mercredi 7 juillet à 20h30, 
pour la sortie de son film « Frères d’arme ». Un échange aura lieu à l’issue de la projection. 
Des entrées sont à gagner sur le site www.cinelabobine35.fr

https://www.ville-mordelles.fr/categorie-documents/publications/#11395



